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Projet de loi 
accordant une aide financière de 2 360 000 F pour 2009, de 
2 330 000 F pour 2010, de 2 180 000 F pour 2011 et de 2 110 000 F 
pour 2012 en faveur de la Fondation du stade de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat de Genève et la Fondation du 
stade de Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat de Genève verse à la Fondation du stade de Genève un montant de 
2 050 000 F pour 2009, 2 020 000 F pour 2010, 1 870 000 F pour 2011 et 
1 800 000 F pour 2012, sous la forme d'une aide financière monétaire et un 
montant annuel de 310 000 F pour la période de 2009 à 2012 sous la forme 
d'une aide financière non monétaire. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous les rubriques 05.01.01.40 363 0 0151 pour la 
partie monétaire et 05.01.01.40 363 1 0450 pour la partie non monétaire. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la Fondation du stade de Genève de 
poursuivre l'exploitation du stade de Genève et de le maintenir dans un bon 
état d’entretien. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des constructions et des technologies de l'information. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Historique 
La Fondation du stade de Genève (ci-après : FSG) est une fondation de 

droit privé au sens des articles 80 et suivants du code civil. 
Elle a été créée le 29 janvier 1998, en application de la loi n° 7263, du 

26 avril 1996, ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale pour la 
reconstruction d'un stade de football aux Charmilles, et de la loi n° 7568, du 
19 juin 1997, transférant cette subvention cantonale sur la construction d'un 
stade  à la Praille. 

Les buts statutaires de la FSG sont de : 
– « favoriser la pratique et le développement en général de tous les sports 

athlétiques dans le canton de Genève, et plus particulièrement ceux 
pratiqués par le Servette Football Club, par l'aménagement des terrains et 
bâtiments dont elle sera propriétaire, 

– acquérir les biens et droits immobiliers nécessaires à la construction et à 
l'exploitation du stade de Genève et à la réhabilitation du Centre sportif de 
Balexert, 

– en assurer la construction, le financement, la gestion et l'exploitation dans 
l'intérêt général et à cet effet rechercher le financement du projet et établir 
que la couverture des frais financiers et d'exploitation est assurée, au 
besoin avec des engagements financiers éventuels de l'Etat de Genève, 
conformément à la condition figurant à l'article 3, alinéa 1, lettre d) de la 
loi du 26 avril 1996 et sa modification du 19 juin 1997. »1 
La FSG est constituée de représentants des collectivités publiques et de 

représentants du secteur privé. Statutairement, sont formellement membres 
du conseil de la FSG : 
– 4 représentants de l'Etat de Genève, 
– 1 représentant de la Ville de Genève, 
– 1 représentant de la commune de Lancy, 
– 2 représentants de la Fondation Hippomène, 

                                                           
1 Art. 3, al. 1, lettre d) : « La couverture des frais financiers et d'exploitation 
est établie par la fondation en cause » 
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– 1 représentant du ou des bailleurs de fonds privés, soit à ce jour le Crédit 
Suisse, 

– 1 représentant du groupe Jelmoli. 
Depuis plusieurs années, seules les collectivités publiques siègent au 

conseil de fondation, soit l'Etat de Genève, avec 3 représentants, et les 
communes de Genève et Lancy, avec un représentant chacune. 

Les partenaires privés, pour leur part, considèrent leur rôle au sein du 
conseil de la FSG comme terminé depuis l'inauguration du stade de Genève, 
raison pour laquelle ils ne sont plus représentés au sein du conseil depuis l'été 
2003. 

Pour de plus amples développements sur l'historique de la fondation et du 
stade lui-même, le Conseil d'Etat renvoie au rapport établi par la commission 
de contrôle de gestion du Grand Conseil le 25 octobre 2004 (RD 547-
M 1607, Mémorial du Grand Conseil du 2.12.04, 55ème législature, 4ème 
année, session 02). 
 
2. Vocation du stade au sein de la Genève internationale 

Siège de nombreuses organisations et sociétés internationales, Genève 
s'est dotée d'un stade d'une grande capacité, soit 30 000 places assises, de 
manière à pouvoir accueillir des événements dont la notoriété dépasse 
largement les frontières cantonales. 

Ainsi, le stade de Genève a notamment permis à l'association suisse de 
football (ASF) d'obtenir l'organisation de l'Euro 2008 conjointement avec 
l'association autrichienne de football, ce qui a offert à la Suisse une 
extraordinaire « vitrine » pour la mise en valeur du pays et des villes hôtes de 
ce tournoi. Durant plus d'un mois, la majeure partie des médias et des 
populations a vécu à l'heure helvétique, que ce soit avant, pendant ou après 
les matchs de football. L'image de la Suisse et des villes hôtes de l'Euro 2008 
en est sortie grandie, et c'est tout un peuple qui est fier d'avoir pu participer à 
cette belle aventure. 

Les problèmes liés à la finition du stade de Genève, à son financement et 
à son exploitation avaient passablement contribué à ternir son image. La 
réussite de l'Euro 2008 a permis de rectifier cette image afin de préparer 
l'avenir du stade de Genève et de son exploitation. 

Il est donc avéré que le stade de Genève est un formidable instrument 
susceptible d'assurer la promotion de Genève et de son image ainsi que sa 
capacité à accueillir des manifestations majeures.  
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Conformément à son but d’origine, le stade de Genève est une magnifique 
enceinte pour accueillir une équipe résidente qui joue au meilleur niveau 
suisse. Malgré les difficultés actuelles du club résident, rien ne justifie une 
attitude fataliste dans ce domaine. En tant que deuxième ville de Suisse en 
nombre d’habitants et compte tenu de sa force économique, notre canton à 
tous les atouts pour disposer à terme d’un club présent en première division 
suisse.  

Dans le même esprit, il convient de rappeler que le siège de l'union 
européenne des associations de football (ci-après : UEFA) se trouve à 
quelque 30 kilomètres du stade de Genève. Or, si les synergies pouvant 
exister entre l'UEFA et le stade de Genève n'ont pas encore toutes été 
développées, il n'en demeure pas moins que ce potentiel existe.,  

Enfin, l’enceinte du stade peut être utilisée pour d’autres manifestations, 
principalement des concerts, et ceci dans les limites autorisées par la 
législation nationale en matière de protection contre le bruit et de sécurité des 
personnes. 

C'est pour répondre à ces besoins que le présent projet de loi vous est 
soumis. 
 
3. Statut juridique de la fondation 

Déposé en octobre 2004, le rapport de la commission de contrôle de 
gestion (RD 547, p. 79-80) recommandait de : 
– réorganiser rapidement la FSG en examinant toutes les options, y compris 

celle d'une société anonyme de droit public, afin de garantir une clarté 
suffisante pour les responsabilités institutionnelles et financières des 
membres, 

– formaliser le fait que le stade est une infrastructure en mains publiques et 
assurer le contrôle effectif des opérations par les collectivités publiques. 
 Ces recommandations ont amené le Conseil d'Etat à déposer un projet de 

loi en 2005 en vue de transformer la fondation de droit privé en une fondation 
de droit public.2 

Cette proposition doit néanmoins être écartée aujourd'hui en raison de 
l'obligation légale préalable de procéder à la liquidation d'une fondation de 
droit privé avant de pouvoir en transférer le patrimoine à une fondation de 
droit public. 

                                                           
2 « PL 9521 concernant la création de la Fondation pour le Stade de Genève » 
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Les objectifs recherchés peuvent être atteints en conservant la fondation 
de droit privé, mais en modifiant ses statuts. Ainsi, en cas d’acceptation de la 
subvention, seuls des représentants des corporations de droit public pourront 
siéger au conseil. 
 
4. Exploitation du stade de Genève 

L'exploitation du stade de Genève repose sur trois piliers : 
– la présence d’un club résident, 
– des matchs de football supplémentaires (équipe de Suisse, autres matchs 

internationaux), 
– d'autres manifestations (concerts, etc). 

L’organisation de matchs de football est l’activité de base d’un stade de 
football, même s’il est important de développer des sources de revenus 
diversifiées. 

Pour ce faire, il est indispensable que le stade de Genève et l'ensemble de 
ses infrastructures soient de qualité. Il est également indispensable que la 
FSG apporte toutes les garanties de sécurité qu'un organisateur est en droit 
d'attendre d'un tel ouvrage. De même, toute personne qui se rend au stade de 
Genève doit pouvoir bénéficier de conditions d'accueil optimales et de 
prestations attractives. 

Là aussi, le fait que l'exploitation du stade de Genève soit pérennisée ne 
peut que renforcer ce sentiment lié à la sécurité. 

D'autre part, il semble que dans l'esprit des citoyens, des organisateurs 
d'événements et du public en général, le stade de Genève soit considéré 
comme un ouvrage public dans la mesure où ce stade porte le nom d'un 
canton et d'une ville. Dans cet esprit, il apparaît opportun que le stade de 
Genève soit exploité au mieux afin de s'assurer que ce stade remplisse bien 
son rôle de « vitrine » au service d'un canton, d'une ville et de toute une 
région. 
 
5. Perspectives financières, coûts d'exploitation et gestion 

La construction du stade a coûté 121 millions de francs, dont 102 pour le 
stade lui-même. L’ouvrage est aujourd’hui terminé et les créanciers ont été 
payés. Une infrastructure de ce type coûte, indépendamment du fait qu’elle 
soit utilisée ou laissée vide. Schématiquement, on peut dire que 
l’amortissement du montant de 102 millions sur 50 ans correspond au coût 
d’entretien de l’infrastructure même non utilisée, soit 2 millions par an. 
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L’exploitation dépend, on l’a dit, de trois piliers : club résident, autres 
matchs et activités diverses. Ces trois piliers sont cités dans l’ordre de leur 
importance pour les finances du stade. L’exploitation du stade souffre 
aujourd’hui de ne pas avoir un club qui joue au plus haut niveau suisse. 

Elle souffre également des mesures prises durant la construction pour 
financer les travaux : paiement d’avance de la rente fixe de superficie par 
Jelmoli, qui a versé les redevances convenues pour les 55 premières années, 
soit 36 millions, afin de financer la construction du stade; financement de 
l’Event Center directement par Jelmoli, faute de moyens financiers suffisants 
au niveau de la Fondation; financement des buvettes par Compass; 
financement des loges par souscription publique. 

D’un côté donc, les revenus sont insuffisants en l’absence d’une équipe 
résidente en première division suisse, et, de l’autre, les accords pris dans le 
cadre de la construction diminuent la capacité de la Fondation à augmenter 
ses recettes. 

Ces  divers éléments ont conduit le conseil de fondation à mettre en place 
un plan d’assainissement. Cet assainissement peut prendre deux formes : 
– judiciaire, par une procédure de faillite, ou 
– extrajudiciaire, de type concordataire. 

L’intervention du canton s’inscrit dans la deuxième hypothèse. Les autres 
partenaires impliqués dans l’assainissement extrajudiciaire sont, en l'état, le 
Crédit Suisse, qui est prêt à postposer sa créance de 20 millions, de même 
que la Ville de Lancy avec sa créance de 3 millions. 

Les autres créanciers n’ont pas été approchés dans le cadre de 
l’assainissement extrajudiciaire. Il est prévu de proposer à Compass, 
propriétaire et exploitant des buvettes, un rachat de sa créance en 2009, 
moyennant un abattement. Un montant a été provisionné à cet effet. 
 
6. Aide financière de l'Etat de Genève à la Fondation du stade de 
Genève 

Le capital de la fondation comprend la dotation immobilière constituée 
par la cession, en droit de superficie, de la parcelle 1727, feuille 53, de la 
commune de Lancy et des parcelles formant le centre sportif de Balexert, 
parcelles 2242 à 2251.1, feuille 10 de la commune de Vernier. 

La FSG bénéfice d'un droit de superficie au 1er degré de l'Etat de Genève 
sur les parcelles sises en la commune de Lancy où sont érigés le stade de 
Genève, le centre commercial de La Praille et le bâtiment de liaison et 
hôtelier. 
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L'Etat de Genève a mis à disposition de la FSG les terrains nécessaires à 
la construction du stade à titre gratuit et prend à sa charge la rente de droit de 
superficie à verser aux CFF pour la partie de leur parcelle remise à la 
Fondation du stade de Genève. 

Pour sa part, la FSG a accordé un droit de superficie au second degré en 
faveur de la La Praille SA Centre commercial et de loisirs (ci-après : La 
Praille SA). 

Le présent projet de loi permet ainsi de mettre en conformité avec la 
LIAF ces deux aides financières, l'une non monétaire et l'autre monétaire. 

Aide financière de fonctionnement 
Au-delà de ces aides financières, il est rapidement apparu aux membres 

du conseil de fondation de la FSG que les revenus propres de la fondation ne 
suffisaient pas à financer l'exploitation et les investissements relatifs à la 
gestion et à l'exploitation du stade de Genève, notamment en l'absence d'un 
club résident performant. 

Dès sa création, la FSG n'a pas disposé des ressources nécessaires pour 
atteindre ses buts; par exemple, le coût des travaux du stade a failli entraîner 
sa faillite. 

Ce manque initial de ressources a conduit à des mesures telles que le 
paiement en avance des rentes dues par La Praille SA pour le droit distinct et 
permanent dit de second degré, ce qui a pour effet de priver la FSG d'une 
source de liquidités indispensables à son fonctionnement. 

Selon les plans financiers fournis par la FSG, les montants engagés sur 4 
ans sont les suivants : 

Année 2009 : 2 360 000 F, se décomposant en une part monétaire de 
2 050 000 F et une part non monétaire de 310 000 F 

Année 2010 : 2 330 000 F, se décomposant en une part monétaire de 
2 020 000 F et une part  non monétaire de 310 000 F 

Année 2011 : 2 180 000 F, se décomposant en une part monétaire de 
1 870 000 F et une part non monétaire de 310 000 F 

Année 2012 : 2 110 000 F, se décomposant en une part monétaire de 
1 800 000 F et une part non monétaire de 310 000 F 

La part monétaire équivaut au montant du résultat d'exploitation de la 
fondation, rente de superficie envers les CFF incluse. 

Enfin, il sied de souligner que les demandes d'exonération fiscale et de 
réévaluation de la valeur fiscale du stade lui-même sont pendantes devant 
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l'administration fiscale cantonale et que les acomptes provisionnels d'impôts 
ne sont pas inclus dans le plan financier quadriennal (annexes 9 et 10). 
 
7. Contrat de prestations 

Les prestations, les conditions de financement et les indicateurs de 
performance définis avec le département des constructions et des 
technologies de l'information sont détaillés dans le contrat de prestations 
portant sur la période 2009-2012, annexé au présent projet de loi. 

La Fondation du stade de Genève s'engage, en particulier, à fournir les 
prestations suivantes : 
– optimiser l'utilisation du stade sur la base de trois activités principales, qui 

sont l'accueil d'un club résident, l'organisation d'autres matchs de football 
et l'organisation d'événements (concerts et locations), 

– assurer un accueil optimal du public lors de manifestations, 
– améliorer le résultat d'exploitation de la FSG selon le plan financier 

quadriennal (annexe 4). 
 
8. Conclusions 

On ne saurait conclure cet exposé des motifs sans mentionner les 
conséquences que pourrait avoir l'absence de soutien financier de la part de 
l'Etat de Genève à l'égard de la Fondation du stade de Genève. 

Dans une telle hypothèse, la Fondation du stade de Genève se déclarera 
en faillite. Dans le cadre de la procédure de faillite, le stade de Genève serait  
vendu aux enchères publiques ou de gré à gré. Une procédure de ce type 
comporte des incidences négatives en termes d’image pour le canton de 
Genève. En outre, suivant le prix atteint aux enchères, les fonds investis par 
les différents partenaires publics (Etat de Genève, commune de Lancy, 
Confédération) seraient alors, en tout ou en partie, perdus, sauf si l’Etat 
devait décider de miser lui-même. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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3) Planification des charges financières (amortissement et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

4) Contrat de prestations 
5) Plan financier quadriennal 
6) Comptes 2007 de la Fondation du stade de Genève 
7) Constat d'insolvabilité du 24 juin 2008 
8) Rapport de l'organe de révision sur le bilan intermédiaire au 30 

septembre 2008 
9)) Courrier du Crédit Suisse du 27 novembre 2008 
10) Courrier de l'administration fiscale du 28 mai 2008 
11) Courrier de la Fondation du stade de Genève du 11 novembre 2008 
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